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APEL
Ecole Saint Cyr Sainte Julitte
17, Rue des Sports
53210 Argentré
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APEL : Association des Parents d’élèves de l’Enseignement Libre
· Association représentant les parents d’élèves de l’enseignement libre

·  Une APEL au sein de chaque établissement catholique

·  Représentée 

· Au niveau départemental par l’UDAPEL

· Au niveau régional par l’URAPEL

· Au niveau national par l’UNAPEL

· Des services au niveau départemental et national :

· le Service d’Informations aux Familles : information sur l’orientation, l’adaptation et l’intégration scolaire

· ApelService : des conseillers scolaires et familiaux, des psychologues et des juristes pour répondre aux questions des parents

· le magazine Famille & Education

· le site internet www.apel.asso.fr

Rôle de l’APEL

· Accueillir (jour de la rentrée, pot de rentrée, sortie pédestre)

· Animer et participer à la vie de l’école (porte ouverte, fête de noël)
· Accompagner les projets pédagogiques (spectacle des 3 Chardons, aide au financement de la classe découverte)
· Organisation de manifestations pour apporter des fonds à l’école (loto, soirée dansante, fête de plein air, vente de brioches vendéennes pour financer des équipements)
· d’aider au financement propre de l’école, ce qui ne peut être subventionné par la municipalité (prêt pour rénovation des bâtiments, une partie des salaires, cotisation UDOGEC, impôts fonciers …).

· Représenter et informer les parents

En moyenne, 3000 euros versés à l’OGEC, / 120 eleves soit 25 € / élèves
Importance d’être mobilisé et de participer aux différentes manifestations (parents, amis, voisins…)
L’organisation des manifestations par une équipe de parents bénévoles. Jamais trop nombreux.
· Président : 

 Gilles Gerbouin 

· Vice-président :      
 Paulo Sequeira

· Secrétaire :

 Agnès Roueil

· Secrétaire adjointe:
 Estelle Rabbé

· Trésorier : 

 Samuel Hameau

· Trésorier adjoint :    Denis Thuault

Les réunions de l’apel sont ouvertes à tous les parents qu’ils aient souscrit une adhésion APEL ou non.
